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INSTALLATION DE M. PLOUGOULM , PROCUREUR-GÉNÉRAL. 

La Cour s'est réunie pour procéder à l'installation de son nou-
veau procureur-général, M. Plougoulm. 

Après une courte allocution, dans laquelle M. Daguillon-Pujol, 
premier avocat général, a payé un juste tribut d'éloges à 

Jniguières, M. le procureur- général s'est exprimé en 

nies : 

• Messieurs, 

iQuelqueempressê que je sois à vous témoigner combien j'appré-

cie le haut degré d'honneur où je suis élevé devant vous, je crois 
satisfaire à votre pensée présente, à vos propres désirs, en rendant 
tout d'abord un éclatant hommage aux services, au talent supérieur 
du magistrat dont j occupe la place. Sa renommée est grande sans 
doute; puisqu'elle l'a porté aux régions souveraines de la magistra-
ture; mais c'est ici, c'est dans sa villle que l'on apprend à le con-
naître; c'est au milieu de vous que l'on juge de la place considé-
rable qu'il y a tenue. Ne pouvant satisfaire 1 ardeur infatigable de 
son esprit que par un immense travail, avide en toute chose de cet 
ascendant que donne l'application profonde et la vigueur de l'intelli-
gence, il étendait la sphère de son activité pour étendre celle de 
ses services ; il eût voulu être partout à la fois, dans son pays dont 
l'amour le passionnait. Tout ce qu'il a élaboré pour les intérêts de 
cette ville et de la contrée, vous le savez mieux que moi; la mé-
moire en doit être ineffaçable dans le cœur de ses concitoyens. Mais 
ce qu'il convient surtout de signaler ici, comme l'objet particulier de 
nos louanges, et, s'il se peut, de notre imitation, c'est cette marche 
ferm8 et lumineuse qui, sous ses mains puissantes, s'est constam-
ment soutenue dans ce ressort si riche en magistrats distingués. Il a 
su imprimer au cours des affaires cette célérité efficace , qui donne 
à une administration la chaleur et la vie, et lui fait chaque jour 
porter ses fruits. 

» Je n'entends, pas, Messieurs, entrer en rivalité avec ces souve 
nirs. Quelque redoutable que soit cet héritage, nulle inquiétude de 
vanité ni d'amour-propre, nulle pensée de comparaison, de préfé-
rence, ne porte le trouble dans mon âme. A cette gloire acquise au 
milieu de vous, je ne songe nullement à opposer des succès obte-
nus ailleurs. 

» Non, Messieurs; mais si vous me permettez de le dire, quelque 
chose de plus noble, de plus sensé m'occupe en ce moment. Me 
trouvant en présence d'une Cour que l'éclat et la majesté de ses 
souvenirs, que ses lumières présentes, toujours dignes du passé, 
placent au premier rang des Cours du royaume; environné de col-
lègues dont l'ancien et illustre chef m'a fait avec orgueil connaître 
tous le - mérites, tous les talens, je ne songe plus qu'aux obligations 
graves qu'une telle situation impose; et tout en me défiant si juste-
ment de mes forces, je me livre tout entier et avec ardeur au dé-
sir d'accomplir noblement une si noble tâche. 

» Je trouverai, je le sais, parmi vous plus d'un modèle d'une vie 
laborieuse, consacrée à la science et au devoir. Ces antiques tradi-
tions du magistrat jurisconsulte vivent toujours sur cette terre de 
grands souvenirs parlementaires. Mais, sans nous arrêter à des 
louanges dont votre mérite n'a pas besoin, vous m'approuverez, 
Messieurs, vous vous associerez à moi, en me voyant saluer d'un 
hommage particulier le chef de cette compagnie, dont les longs ser-
vices, le grand âge qui n'est pas de la vieillesse, inspirent la véné-
ration; qui jarmis ne trouve de résistance parce qu'il est aimé; qui 
domine parmi vous, moins par la dignité de son rang que par l'em-
pire de la plus gracieuse politesse et d'une inaltérable bienveil-
lance. 

• Messieurs, forcé de vous dire quelques mots de moi, je les di-
rai courts et simples. Tout étranger que je suis au milieu de vous, 
ma vie de magistrat ne vous est pas sans doute tout à fait inconnue; 
je me crois dispensé de longues protestations. Pendant plusieurs 
années, au milieu d'une vie toute militante, et d'épreuves sans 
cesse renaissantes, j'ai rempli les fonctions du ministère public, sans 
crainte comme sans passion. Je veux l'ordre dans la société : 
dépositaire de ce grand pouvoir de l'action publique, je combattrai 
sans relâche, dans le cercle de mes attributions, tout ce qui trouble 
cet ordre, soit politiquement, soit moralement. Les attaques, dont 
cette fermeté tranquille m'ont rendu l'objet, ne m'ont jamais un 
seul moment ému, ni détourné de mon but; ellss n'auront pas plus 
de pouvoir aujourd'hui. Un homme d'Etat, grand par le caractère 
autant que par l'esprit, a dit de nos jours : « 11 y a longtemps que 
» ] ai placé mon âme assez haut pour que la calomnie ne la puisse 
» atteindre. » Belle parole, dont j'oserai revendiquer l'application. 

«Quelle que soit l'inattendue etl'insidieuse perfidie de l'imposture, 
eue ne gagnera rien sur moi; je la verrai toujours d'un aussi froid 
mépris, sans devenir ni plus ardent ni plus timide à l'égard de ses 
auteurs. Je resterai gardien fidèle des lois dont je ne ferai jamais un 
instrument de colère ni de vengeance, mais que la crainte ni au-
cune considératioa personnelle ne rendra pas non plus impuissan-
tes dans mes mains. 

» En présence de ces lois qui nous régissent tous, qui doivent de 
nous taire un même peuple, toutes les distinctions ou passions po-
niiques s effacent et disparaissent à mes yeux. Je ne me suis dé-
voue a nos institutions, à notre gouvernement, avec ce zèle inàbran-

f , ;'
 que parce

 1
ue

 I
e
 "ois ces institutions les plus libérales, ce 

trAnJf
r
f
Dem

A "i
1 le plus lé

§
al

 °x
ue la

 France ait jamais possédés. Le 

T,h ,c iMnlt
 y

*
a dlx atl8

>
 re

P°
se 8ur ce

 <l
u

'
il

 Y
 a

 de plus fort, de 
plus indestructible parmi les hommes : le droit et la nécessité. A 
sa piace rien autre chose n'est plus possible; c'est là le sceau ma-
mieste dont la Providence l'a marqué, fermant ainsi et pour jamais 
abîme comblé par tant de ruines, et voulant que la France, depuis 
ongtemps si travaillée el toujours inquiète, se reposât enlin dans 
'impossibilité du changement. 
t :^L Aussi vous voyez que toutes les entreprises contre ce trône na-
tional ne l ont pas plus ébranlé que les vents furieux n'ébranlent 
un vaste editice. La sagesse dnRoi a été de comprendre profondé-
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 d'un voile; qui a montré par quels 
moyens il faut éclairer et ramener les esprits! A une époque telle 
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 toutes parts, ce n'est pas, soit 

en religion, soit en politique, l'intolérance qui peut rien gagner, 

rien conquérir ; elle n'aboutit qu'au fanatisme, à l'esprit de secte ou 
de parti, et ne sème que la haine. La vraie et utile puissance, celle 
qui étend et garde ses conquêtes, est la douceur et l'équité. Elle 
n'a point de ces empressemens qui provoquent la résistance; elle 
sait attendre avec dignité et commande le respect par l'estime ; 
tout honnête homme forcé d'estimer un pouvoir ne tarde pas à s'y 
soumettre. 

» Telle est, Messieurs, ma doctrine politique, en ce qui touche à 
l'exercice de mes fonctions. J'ajoute, si vous le permettez, quelques 
mots sur deux points, mais essentiels, de l'administration. 

» Les officiers ministériels seront soumis à des yeux vigilans, et 
qui deviendront sévères à la moindre infraction au devoir. 11 faut 
que la probité règne, et que tout ce qui tient à la justice s'anime de 
son esprit, s'inspire de ses maximes. Les charges ne sont point des 
spéculations commerciales; on peut s'y enrichir, mais par la pa-
tience et le travail : la richesse prompte y est rarement pure. 

» Je souhaite que ces paroles n'inquiètent personne, et que cha-
cun, sûr de sa conscience, applaudisse en sécurité aux intentions 
de la mienne; elles ne nuisent en rien, du reste, au bienveillant 
appui que les officiers ministériels, qui en sont dignes, ont été si 
justement habitués à trouver dans le ministère public. 

» L'avancement des magistrats, la récompense de leurs services, 
de leur talent, tout ce qui tient en un mot au personnel, sujet si 
intéressant et si grave, fixera mon attention constante. Voici, en 
peu de mots, mes principes à cet égard. Je me regarde, pour ce 
qui me concerne, comme le dépositaire des titres du magistrat, et 
de l'avenir qu'il se crée lui-même. C'est à lui de bien mériter; à 
moi, de le faire valoir, de demander pour lui ce qu'il doit savoir at-
tendre. Dans une administration judiciaire, je ne connais ni faveur, 
ni éloignement, ni caprice; mais une justice égale et sûre. Ma nou-
veauté, si vous me permettez ce mot, moins forte sur d'autres 
points, a peut-être ici quelque avantage; c'est d'être libre de toute 
entrave, de tout engagement. Pour arriver à cette justice exacte, 
je vais étudier avec scrupule la position de chacun, ses antécédens, 
ses droits; donnant ainsi au zèle, au talent, cette sécurité qui l'en-
courage, le développe, l'éloigné de l'intrigue, et le maintient dans 
la voie qui sied au magistrat. 

» Toujours heureux, Messieurs, d'être avec vous et au milieu de 
vous, je prendrai une part active à vos travaux, j'embrasserai avec 
zèle les intérêts de la Cour. Nons ne formons tous qu'une famille, 
où bientôt, j'espère, vous aurez oublié ma récente arrivée. Tant 
que je serai avec vous, j'y serai tout-à-fait ; mon cœur et ma pensée 
seront toujours où sera mon devoir. Si vous soupçonnez que des af-
fections absentes, que des habitudes rompues, ce lien si doux de la 
via, me laissent des regrets, peut-être des souffrances, pour des 
âmes vives et généreuses comme les vôtres, c'est un motif de plus 
de me bien accueillir ! Mon dévouaient à votre pays ne tardera pas 
à me naturaliser à vos yeux et à me mériter cette sympathie, ce 
bon vouloir, puissans auxiliaires d'une administration qui sera pure 
et bien intentionnée. 

» Ces paroles que je ne veux pas étendre au delà de la brièveté 
convenable, se* aiatt pourtant incomplètes si le barreau n'y trou-
vait une pensée pour lui. Je sais, Messieurs, tout ce qu'il renferme 
de savoir et d'éloquence ; je connais ses richesses, et présentes et 
anciennes. Un remarquable discours nous en a développé les anna-
les, l'orateur (M. Romiguières) étant lui-même une des plus brillan 
tes parties de son histoire. 

» Je ne peux rendre aux avocats qui m'entendest ces précieux 
souvenirs de confraternité ; mais moi aussi j'ai mes souvenirs de 
barreau, et s'ils n'effacent pas ici ma qualité d'étranger, ils sont du 
moins la garantie d'une bienveilance naturelle et dès longtemps 
cultivée. Oui, j'aimerai, j'honorerai toujours le titre d'avocat; il est 
devant vous trop noblement porté pour que ces sentimens ne res 
tent pas dans toute leur force. J'ai vu ailleurs et sur un grand théâ 
tre que tout ce que la magistrature donne au barreau en honneur, 
en affection, le barreau le lui rend en respects, en attachement. Je 
mériterai cet heureux et juste échange. 

» Je sais que les avoués attachés à cette Cour remplissent leurs 
devoirs avec honneur et zèle. J'aime à le leur dire tout d'abord, et 
cet éloge, qui n'a rien de prématuré, ils mériteront, je n'en doute 
pas, que je le répète en toute occasion. 

» Ainsi, Messieurs, autour de vous tout concourt à la régularité, 
à l'éclat de vos travaux. Dans cette ancienne et opulente cité, qui 
avec un noble orgueil aime à se dire une capitale, au milieu d'une 
population habituée à vous élever par ses respects au rang social 
qui vous appartient, vous répandez les bienfaits d'une justice im-
partiale et prompte. Dans vos existences irréprochables, vous pré-
sentez le salutaire exemple d'une moralité vivifiante, influence 
bien nécessaire au point où en sont nos mœurs ! En la maintenant, 
la magistrature double son empire et reste un des fermes appuis 
de la société. Je m'associerai intimement à cette tâche, Messieurs, 
je l'étendrai même, s'il m'est possible, et c'est ainsi qu'en faisant 
le bien nous nous rapprocherons tous les jours davantage.» 

tion que, pour se faire ouvrir les portes de sa prison, le comte 

Léon donna, par devant une personne qu'on lui dit être un no-

taire, une procuration à l'effet d'emprunter 40,000 fr. sur ses 

biens de Manheim. Mais au lieu de remplir ce mandat, M. Del-

pech se contenta de prendre inscription sur les mêmes biens et 

sous le nom de M. Molinier, banquier, et ne s'inquiéta pas da-

vantage do taire sortir le comte Léon de prison. 

C'est à raison de cet abus de mandat que M. le comte Léon 

réclame aujourd'hui à M. Delpech une somme de 100,000 fr. à 

titre de dommages-intérêts. » 

M
e
 Marie, au nom de M. Delpech, repousse les diffamations que 

que M. le comte Léon ne craint pas, dit-il, de prodiguer à son 

client. Grâce aux protecteurs élevés qu'avait le comte Léon, et 

qu'aujourd'hui il a perdus sans retour, M. Delpech a consenti à 

lui prêter une somme de 40,000 fr. que jamais il ne recouvrera. 

A cette époque le comte Léon qui ne savait comment exprimer 

sa reconnaissance, écrivait à M. Delpech en ces termes : 

« Je suis bien peiné, mon bon Delpech, de ne voir aucune amélio-
ration dans votre santé. Suivez, pour Dieu, l'avis que je vous ai don-
né : faites un traitement ; faites-le régulièrement. Vous êtes encore 
très vert, et avec des soins que vous ne faites pas, je vous conser-
verai encore bien longtemps. Songez, mon ami, que vous m'êtes de-
venu nécessaire ; quand je ne vous vois pas je ne suis plus gai, j'é-
prouve du vide dans l'âme. Je me suis accoutumé à votre caractère 
franc, loyal, brusque, emporté, mais si généreux et si dévoué, que 
je me plaisais à me créer des idées d'avenir différentes de celles que 
j'ai éprouvées depuis quelque temps. 

• Mon bon ami, venez bientôt, ne me privez pas plus longtemps 
du plaisir de vous voir, de vous témoigner toute ma reconnaissance 
et de vous remercier du fond de mon âme de tout ce que vous fai-
tes pour moi. Un jour, mon bon Delpech, je pourrai m'acquitter en-
vers vous ; c'est mon vœu le plus sincère. Vous me servez de père; je 
vous aime comme j'aimais le mien. D en haut, mon ami, son regard 
vous suit. Vous aimez son fils, vous lui rendez d'importans servi-
ces : vous devez trouver dans votre cœur une bien grande jouis-
sance. 

» Agréez, mon bon Delpech, mon amitié et toute ma gratitude. 

» Signé : LÉON. » 

» Aujourd'hui, ajoute M
e
 Marie, tout est oublié, et M. Léon ne 

songe plus à récompenser M. Delpech que par d'ignobles injures.» 

L'avocat explique qu'au moment où la procuration fut donnée 

M. Delpech se rendit à Manheim, que là il trouva les biens du 

comte Léon couverts d'hypothèques, résultat de ses prodigalités, 

que l'emprunt projeté et auquel M. Delpech était le premier inté-

ressé, fut impossible, et qu'en cet état il fit ce qui était assuré-

ment très licite; il prit sur ses biens, et pour la garantie de sa 

créance, une hypothèque qui est fort illusoire et n'aura jamais 
aucun résultat utile. 

Le Tribunal, après avoir entendu M
e
 Dupin pour le notaire mis 

en cause, M* Nouguier pour M. Molinier, et les conclusions de M. 

Gramail, avocat du Roi, a débouté M. le comte Léon de sa de-
mande. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

JUSTICE CI¥ÏLE. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (2e chambre), 

(Présidence de M. Colette de Baudicourt). 

Audience du 4 février 1840. 

DEMANDE EN 100,000 FRANCS DE DOMMAGES-INTÉRÊTS FORMÉE PAR ] 

COMTE LÉON. 

Depuis longtemps les Tribunaux retentissent des dissensions 

survenues entre M. le comte Léon et M. Delpech. Dans notre nu-

méro du 1
er

 janvier, nous avons rendu compte d'une demande en 

inscription de faux formée par M. le comte Léon contre une pro-

curation rf çue par un notaire de Paris 5 la seconde chambre re-

poussa cette demande, et l'affaire venait au fond aujourd'hui. 

M
8
 Gayet, avocat du comte Léon, expose que son client a eu le 

malheur d'emprunter à M. Delpech. à diverses reprises, des som-

mes qui peuvent s'éleuer à 20 ou 25,000 fr. M. Delpech profita 

d'une abience de M. le comte Léon pour faire transporter dans son 

propre domicile le riche mobilier de celui-ci, ses tableaux, son 

ange et jusqu'à ses papiers de famille. Ce n'est pas tout, il fit un 

jour écrouer son débiteur à Sainte-Pélagie. C'est dans cette posi-

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Cauchy.) 

Audience du 5 février. 

AFFAIRE DES CINÛUANTE ET UN VOLEURS . (Voir la Gazette des Tribu' 

naux des 4 et 5 février.) 

L'audience est ouverte à dix heures et quart. 

M. Glandaz, substitut de M. le procureur-général, occupe seul 
le fauteuil du ministère public. 

On continue la série des vols. 

DIXIÈME VOL . Le 8 février 1836, des malfaiteurs s'introduisirent 

dans la chambre des nommés Gabrol, Brien, Montarale et Guil-

lard,au cinquième étage d'une maison rue Chabannais, 12, et 

les dévalisèrent. Le débat fait apparaître pour la première fois 

le nom de l'accusé le plus important, de Favre; c'est lui qui par 

ses révélations a mis la police sur les traces de tous les voleurs. 

Comme presque tous les individus qui sont à ses côtés, il a des 

antécédens judiciaires que M. le président signale aux jurés. Le 

8 septembre 1813, il a été condamné à six ans de travaux forcés-

puis, par la suite, à cinq ans de prison, huit ans de travaux for-

cés, et enfin, en dernier lieu, à vingt ans de travaux forcés. 

M. le président : Vous reconnaissez toutes ces condamnations? 
Favre : Oui, Monsieur. 

M. le président : Vous vous étiez d'abord présenté sous un faux 

nom, sous le nom de Ferrot. Pourquoi aviez-vous donné le nom 
de Ferrot? 

Favre : Je vais raconter à MM. les jurés comment les choses se 

sont passées. La police est venue me dire que je donnais un faux 

nom, que j'étais connu, que je m'appelais Benoist. Comme je 

voyais qu'on avait fait fausse route, je niai. Elle revint à plusieurs 

reprises, me dit que j'avais été découvert; on ajouta que l'on me 

conduirait au passage du bois de Boulogne, et que là je serais 

reconnu pour un nommé Favre. Ce qu'on fit en effet. Le con-

cierge me reconnut de la manière la plus formelle. On me dit 

alors que le plus court était d'avouer, que l'on aurait égard à ma 

position, et c'est cette raison qui m'a décidé à faire des aveux et 

alors j'ai dit tout ce que je savais contre moi et contre les au-
tres. 

M. le président : Il semblait résulter de l'instruction que vos 

paroles avaient un autre mobile, qu'elles étaient dictées par le 
désir de vous venger. 

Favre, avec vivacité : Tout au contraire, tout ceux qui sont là 

ne m'ont jamais fait que des honnêtetés (légers rires); ils ne m'ont 
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fait que du bien, Perrier lui-même; mais je l'aimais beaucoup; 

bien qu'il eût volé sur mon pallier, c'était mon intime. Tout ce 

que j'ai dit est la vérité. 
M. le ■président : Cependant, je dois faire observer à MM. les 

jurés que vous n'avez pas dit tout d'abord la vérité, vous l'avez 

reconnu ensuite. 

Favre : Il y'avait des erreurs, c'est vrai; mais tout ceux que 

j'ai attaqués, ils ont mangé (volé). Il y en a que j'avais dit au-

teurs premiers, tandis qu'ils étaient auteurs seconds. Mais j'ai 

rectifié tout ça, et j'ai fait à chacun la part qui doit lui revenir. 

D. Vous aviez cependant volontairement altéré les faits , car 

vous avez avoué vous-même que souvent vous accusiez un bom-

me d'une chose fausse pour le forcer, en se défendant, à avouer 

la vraie. — R. Oui, Monsieur. Le juge d'instruction m'a dit qu'il 

ne fallait pas, que la ruse ne s' alliait, pas avec le mensonge. (On 

rit.) 

1). Vous voulez dire avec la vérité. — R. Oui, Monsieur. Ce 

qu'il y a d'incontestable c'est que c'est moi qui aide la justice, 

qui lui indique toutes les circonstances et qui l'ai conduit sur les 

lieux. Elle me doit tout. 

D. Faites-nous connaître l'origine de vos relations avec Perrin. 

Fabre se pose en orateur et, saisissant des deux mains la barre 

qui le sépare des défenseur», il s'exprime ainsi : 

« J'étais en surveillance à Melun où j'avais trouvé de l'ouvrage 

chez un cordonnier, lorsque je reçus une lettre d'un nommé Lau-

rent qui avait un emploi à l'Ambigu Comique, il m'engageait à 

venir à Paris, que j'y trouverais des secours, qu'un de mes com 

pagnons d'infortune, Perrin, était établi avantageusement. Je ne 

voulais pas quitter Melun, cependant la fête du pays étant arri-

vée, je demandai à mon maître quelques jours de congé pour ve 

nir à Paris. Il y consentit et me remit même 27 francs pour payer 

son fournisseur à Paris. Je pris la vapeur. 

» Arrivé à Paris, j'allai d'abord chez le nommé Laurent, qui 

est un forçat libéré, deux fois;, puis chez Perrin, qui demeurait 

rue Neuve-Saint-Augustin. Je dois vous dire, Messieurs, que dè; 

ce moment je m'aperçus qu'il n'était pas tout à fait fidèle; car 

quand il sut que j'avais de l'argent à mon maître, il me dit 

« Est-ce que tu tiens à retourner à Melun ? — Oui, lui dis je. -

Ah ! c'est dommage, car voilà de l'argent qui serait bon à friser. D 

MM. les jurés, friser entre nous ça veut dire voler. Je lui fis de 

grands reproches : comment, lui dis-je, c'est toi que je croyais 

honnête, toi qui es établi, qui me fais de pareilles proposition 

ça n'est pas bien. Pendant mon absence on avait appris à mou 

maître que j'étais un forçat libéré. A cette nouvelle il pensa bien 

que son argent était perdu; aussi fut-il bien surpris de me voir 

revenir avec la facture et des marchandises. Mais déjà la plainte 

avait été déposée contre moi, on connaissait mes malheurs, et je 

ne pouvais pas rester davantage à Melun. 

» Je revins à Paris, où je fus bien reçu par Perrin, qui me fit 

toutes sortes d honnêtetés. Je trouvais du travail, et je voyais 

avec peine qu'il recevait des gens mal famés, des voleurs, comme 

Pauline, etc. Je ne pouvais demeurer plus longtemps chez ma-

dame Perrin. Comme elle avait recueilli mes économies et 

qu'elle m'avait nourri sobrement, elle avait conservé de l'ar-

gent à moi , elle me fournit un méchant mobilier et loua 

pour moi, rue Chabannais , 12 , une chambre au cinquième 

étage, moyennant 50 francs par an. Elle répondit du paiement du 

loyer. Un jour Perrin vint me voir et me dit en sortant : « Tu as 

des voisins que l'on pourrait bien exploiter avec ta clé. » Je lui 

fis des reproches de vouloir me compromettre; mais il me ré-

pondit qu'il n'y avait pas de danger, que ça n'irait pas plus 

loin. Peu de jours après le nommé Rivoiron, qui avait des rela-

tions avec Perrin, me vint trouver chez un marchand de vins, et 

me dit : « Voilà 40 fr. pour toi et 40 fr. pour Perrin. » Comme je 

ne comprenais pas il me dit : « Tes voisins sont joliment frisés ! » 

Je ne voulus pas accepter, je lui fis des reproches; je lui dis : 

« C'est parce que vous connaissez ma fausse position que vous 

faites des choses comme ça. » Mais comme je n'y pouvais rien 

j'acceptai les 40 fr. Le soir en rentrant, la première chose que me 

dit le portier, ce fut : « Vous ne savez pas , les porteurs d'eau, 

ils ont été volés. — Pourvu, m'écriai -je aussitôt, qu'on ne m'ait 

pas volé mon argent! » D'après les détails qu'on me donnait je vis 

bien que Rivoiron avait mangé le morceau, et que le vol avait été 

plus considérable qu'il ne l'avait dit. Ce n'est pas bien, me dis-je 

en moi-même, c'est malhonnête, car vu mon ancien état de vo-

leur j'aurais pu faire le coup moi-même, et j'aurais eu tout le pro 

duit à moi tout seul. Pour m'assurer du fait j'entrai chez mes voi 

sins les porteurs d'eau; ils me contèrent leur peine, me dirent 

tout ce qu'on leur avait volé. Je n'avais plus de doute, il était 

évident que Rivoiron m'avait fait un tour d'es, enfin qu'il m'a 

vait fait la queue. Je fus chez lui et je lui dis : « Je sais 

ce que tu as volé à mes voisins; si tu ne me; donnes pas la 

somme légale je te fais emballer. Il me remit 100 fr. à condition 

que je ne dirais pas un mot à Perrin de ce qui se passait 

M. le président, à Perrin : Vous avez été condamné à cinq 

ans de travaux forcés, que vous avez subis au même bagne que 

Favre ? 

Perrin : Oui, Monsieur. 

M. le président : Quand Favre est revenu à Paris, vous l'avez 

revu, vous l'avez reçu et logé chez vous. 

Perrin : Favre s'est présenté chez moi, malade et sans le sou. 

Le peu qu'il avait emporté de Me[un, il l'avait dépensé le long 

de la route. Je lui devais de la reconnaissance parce qu'il m'a-

vait rendu des services. 

M. le président : Lesquels ? 

Perrin : Des services dans le malheur; permettez-moi de ne 

pas les dire. Je le reçus de mon mieux; je lui dis : « Il n'y a main-

tenant qu'une vie qui puisse te convenir, c'est la vie d'honnête 

homme. «J'ai été condamné, c'est vrai, mais j'étais bien jeune 

encore, j'avais seize ans, et depuis ce temps j'ai expié par le tra-

vail une erreur d'un jour... 

M. leprésidcnt : Vous fréquentiez cependant des voleurs de 

profession, des forçats libérés. 

Perrin : J'avais un état qui me mettait dans la nécessité de re-

cevoir toutes les personnes qui se présentaient. 

M. le président : Vous faisiez passer Favre pour votre frère; 

vous disiez à qui voulait l'entendre que vous aviez servi ensem-

ble dans la marine : ce qui entre vous voulait dire que vous aviez 

été au bagne ensemble. 

Perrin : Que voulez-vous ! ce sont de ces choses que l'on ne 

peut dire qu'à mots couverts. 

Bonnange : J'ai été témoin d'une dispute entre Favre et Perrin. 

Favre faisait des reproches et disait à Perrin, en lui montrant un 

rossignol : « Voilà pourtant avec quoi tu me forces à tremper ma 

S)upe! » 

Rivoiron a été condamné plusieurs fois; la première pousuite 

dirigée contre lui remonte à germinal an XUI, pour tentative 

d'assassinat, il fut renvoyé; mais plus tard il fut successivement 

condamné à six ans et à douze ans de travaux forcés. Rivoiron n'a-

voue que cette dernière condamnation : il proteste, comme Per-

rin , de son innocence. Une grande figure jaune, des yeux caves et 

brillans donnent à son aspect quelque chose d'effrayant; à cha-

que mot qu'il prononce, il jette sur Favre un coup d'œil cour-

roucé : « Je connais à peine cet homme, s'écrie-t il, je le fuyais; 

un jour je l'ai rencontré, il avait l'audace de porter la décoration 

delà Légion-d'Honneur, et je me disais : quand un homme a 

cette audace-là, il est capable de tout. (Bruit.) Vous n'avez, mon-

sieur, qu'à faire relever la liste de ses punitions au bagne, et vous 

verrez qu'il a été condamné plus de cent fois à la bastonnade. 

Les quatre malheureux porteurs d'eau viennent raconter les 

uns après les autres la soustraction dont ils ont été victimes. 

ONZIÈME VOL . Ce vol a été commis le 12 mai 1836, au préjudice 

du sieur Muraire, rue Saint-Denis, 266. C'est Ricatte qui a donné 

les indications. Les auteurs du vol seraient, d'après Bertaux, lui-

même, Laveissièrè et Gallon. Tous les objets ont été portés chez 

la fille Margille, maîtresse de Gallon. 

La fille Margille déclare qu'elle ignorait l'industrie de son 

amant. 

Bertaux : Vous savez bien qu'il cachait ses fausses clés dans 

votre paillasse. 

La fille Margille : C'est faux; vous soutiendrez cela avec la 

même effronterie que le reste. 

M. le président : Fille Laurent (c'était la maîtresse de Favre) 

savez -vous si Marchai avait des relations avec Favre? 

La fille Laurent : Je ne puis pas parler. H y a des maîtres d'é-

cole qui m'ont défendn de parler. 

M. lepr ésident : Ce sont des gens qui vous ont fait la leçon . 

La fille Laurent : Oui, M. le président, on m'a même mena 

cée. 
Malgré les pressantes interpellations de M. le président, la 

fille Laurent se rassied en disant : « Je parlerai plus tard. » 

Favre : M. le président, tant qu'elle sera au milieu d'eux elle 

ne parlera jamais, faites-la venir' sur le premier banc avec nous 

vous verrez qu'elle parlera beaucoup mieux. 

M. le président ordonne que la fille Laurent sera placée en de-

hors du banc des, accusés. 

M. le président : 11 faut absolument que vous répondiez à nos 

interpellations. 

La fille Laurent, après beaucoup d'hésitation : J'ai été mena 

cée par Flore Jovenin avant mon arrestation, et depuis Perrin et 

sa femme m'ont défendu de parier. 

La fille Laurent signale un grand nombre d'accusés, et notam 

ment Marchai, comme ayant eu des relations suivies avec Favre 

Perrin et sa femme protestent qu'ils n'ont jamais adressé de 

menaces à la fille Laurent. 

DOUZIÈME VOL , commis au préjudice de M. Magrimaux, rue aux 

Ours, 15, le 15 mai 1836. Bertaux raconte que les tentatives ont 

duré trois heures. Les outils ayant cassé, Laveissièrè et Gallon 

sont restés à faire le guet, et Bertaux est aUé chercher d'autres 

outils. Mais au moment où il arrivait le bruit d'une voiture leur 

a fait prendre la fuite. 

A propos du TREIZIÈME VOL , commis au préjudice de M. Lebrun, 

rue St-Honoré, 104, le 19 mai 1836, il s'élève une contestation 

relative à l'identité de Galon, dit Mouton, entre Bertaux et Che-

valier, aussi comprimis dans le vol. 

Bertaux : Je n'ai jamais connu d'autre Mouton que celui-là. 

Chevalier : Nous avons eu ensemble un autre Mouton au ba-

gne. 

Galon dit Mouton : Ce n'est pas possible, je n'avais alors que 

17 ans. 

Chevalier: Ah! ce n'était alors qu'un agneau! (Rire géné-

ral.) 

QUATORZIÈME VOL . Commis au préjudice de M. Armand, rue Ti-

quetonne. Bertaux déclare que ce vol a été commis par lui, Gau-

jon et Laveissièrè. « C'est ce jour-là, dit Bertaux, que j'ai fait 

connaissance avec Gaujon. J'étais allé avec Laveissièrè pour com-

mettre le vol rue Tiquetonne, j'ai trouvé Gaujon qui était à mê-

me, je l'ai aidé ainsi que Laveissièrè, et on a fait le partage en 

commun. 

M. le président : Gaujon, qu'avez-vous à répondre? 

Gaujon : Moi, rien; je ne veux pas me défendre. J'ai été con-

condamné à vingt ans de travaux forcés: si je voulais me dé-

fendre on ne me croirait pas ; ce n'est pas la peine. 

QUINZIÈME VOL . Le 12 juin 1836, Bertaux, Gaujon et Laveissièrè 

pénétrèrent dans une maison rue St-Antoine, 228. Gaujon ouvrit 

la porte au premier étage, pendant que son compagnon faisait le 

guet. Il enleva une montre et quelques bijoux. D'ordinaire les 

voleurs après avoir fait leur coup prennent la fuite en toute hâte, 

mais Bertaux et ses compagnons mettaient dans l'exécution de 

leur crime un bien incroyable sang-froid ; après avoir volé au pre> 

mier étage ils ont successivement pénétré dans d'autres apparte 

mens au deuxième et au troisième de la même maison, et ce n'est 

qu'après avoir fait rafle sur tout ce qu'ils ont pu trouver dans la 

maison qu'ils se sont retirés. 

Bertaux raconte tous les faits, il ajoute : « Gaujon frappait à la 

porte d'un appartement au dei nier étage et agitait la sonnette. 

Nous faisions toujours ainsi pour nous assurer qu'il n'y avait per-

sonne dans la maison. Nous allions enfoncer la porte lorsqu'un 

individu s'est présenté à nous; alors Gaujon a dit : « Allons nous-

en, laissons-le dormir, nous reviendrons. » C'est à Marchai que 

nous avons vendu, pour 20 francs, les bijoux volés. 

L'audience est suspendue pendant une demi-heure et reprise 

à deux heures. 

Un de MM. les jurés : Je suis dans un état qui en me permet pas 
d'assister plus longtemps au débat. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat général 

ordonne que M. Marbeau sera immédiatement visité par M 
docteur Bonassis. 

L'audience est un instant suspendue. A la reprise, M. Bonas 

sis déclare que M. Marbeau est atteint de spasmes nerveux 

que la chaleur de la salle ne peut qu'aggraver sa position. 

La Cour autorise M. Marbeau à se retirer et ordonne qu'il sera 

remplacé par le premier de MM. les jurés-suppléans. 

Le débat s'établit sur les seizième et dix-septième vols. Ils 

n'offrent aucun intérêt. 

DIX-HUITIÈME VOL . Le voisinage de Favre a été bien malheureux 

pour les habitans de la maison rue Chabannais, 12. Nous avons 

déjà vu qu'un vol avait été commis dans cette maison. Le 7 juillet 

1836, un nouveau vol a été commis au préjudice du sieur Bour-

delain. Favre explique qu'il a connu ce vol, mais qu'il n'a point 

été admis au partage parce que les objets avaient trop peu de va-

leur. Favre signale comme les auteurs de la soustraction Périn et 
Rivoiron. 

C'est Bonnange qui raconte le dix-neuvième vol, commis au 

préjudice du sieur Plateau, cordonnier, rue Bourg-l'Abbé , 14. 

Bertaux reconnaît que ce vol a été commis par lui, de complicité 

avec Bonnange. On n'avait volé quo du linge. 

Lo débat continue d'une manière assez monotone sur les ving-

tième, vingt-et-unième et vingt-deuxième vols. Terrault 

promis dans ces chefs d'accusation par les déclarations dp v ̂  
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 uc ravre. 
vouloir lè 

s'emporte contre ce dernier auquel il reproche de 
perdre. 

L'audience est levée à quatre heures un quart et renvové i 
demain dix heures. y e a 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS ( 

( Présidence de M. Rigal. ) 

Audience du 5 février. 

TORTURES EXERCÉES ENVERS DE JBUNES FILLES PAR LEUR «ÈJUJ 

La Gazette des Tribunaux, dansson numéro du 6 décembre 18'? 

annoncé l'arrestation de la femme Meyer, saisie en quelque so 

en flagrant délit de tortures sur sa jeune fille.
 te 

Après une instruction minutieuse, cette femme vient auio 
d'hui rendre compte de sa conduite. J UN 

La femme Meyer déclare être couturière, âgées de trente-n 

ans, demeurant rue de Grenelle-Saint-Honoré, 35. "
 EU

' 

On appelle le sieur Mouillet, premier témoin. 

M. le président : Racontez au Tribunal ce que vous savez 

Le témoin : Le 1
ER

décembre, je suis allé voir la dameRhi 

franc. Elle me dit qu'une dame Meyer, qui logeait dans sa 

son, torturait son enfant, qu'elle tenait séquestré depuis piusief'" 

jours. Dans le même moment, une dame Huberty, delà mênT 
maison, survint et nous dit qu'elle venait de détacher la pet?.

6 

Emilie Meyer. Je voulus voir cet enfant, et j'entrai dans lapjà
 6 

qui précède les chambres des dames Meyer et Carvin. J'
a
i
 Vll

ce 

cette enfant toute nue et couverte de blessures. Le soir, avant <\* 

me retirer, j'ai encore regardé dans la chambre de la fernma 

Meyer, et j'ai aperçu la petite Emilie que l'on avait attachée dp 

nouveau à l'espagnolette de la croisée; ses pieds étaient garrottés 

Je suis descendu, et j'ai prévenu le portier que j'allais chercher 
le commissaire de police. 

M. le président : Avez vous amené de suite le commissaire de 
police? 

Le témoin : Oai, Monsieur, et nous sommes aussitôt montés 
chez la femme Meyer. 

M. le président : Avez-vons trouvé cette femme chez elle? 

Le témoin : Elle était dans son lit. Et devant elle, ainsi que l'a 

constaté M. le commissaire de police, nous avons vu fixée parle 

col, à l'espagnolette de la croisée, la jeune Emilie, âgée d'envi-

ron douze ans; elle était vêtue seulement d'une petite robe et 

d'une chemise; la tête, les jambes et les pieds nus. Elle était de-

bout, le dos tourné et appuyé sur le bas de la fenêtre; autour de 

sou cou était fortement fixé et serré, presque jusqu'à suffocation, 

un cordon de fil blanc après lequel on voyait des traces de sang 

encore- récentes. A C8 cordon en était passé un second dont l'une 

des extrémités était nouée au premier et l'autre attachée à l'es-

pagnolette, et tellement tendu que l'enfant ne pouvait faire au-

cun mouvement sans risquer d'être étranglée. 

M. le président : Lorsque vous êtes entré chez la femme Meyer, 

dormait-elle? 

Le témoin : Non, Monsieur, elle paraissait fort tranquille, et 

semblait contempler sa victime. 

M. le président : Qu'a fait M. le commissaire de police? 

Le témoin : Il s'est empressé de couper les cordons four sou-

lager l'enfant? 

M. le président : Avez -vous remarqué des blessures ou contu-

sions sur l'enfant. 

Le témoin : Le cordon enlevé montra le cou de l'enfant sur le-

quel était imprimée une trace circulaire rouge sillonnant forte-

ment l'épiderme, excoriée du côté gauche, et à l'endroit que re-

couvrait une partie du cordon tachée de sang. 

» Les jambes étaient réunies au moyen d'une autre cordon plus 

fort qui les entortillait au-dessus de la cheville, et était noué de 

manière à ne pouvoir être défait. Diverses autres traces de vio-

lences ont été remarquées sur cet enfant. 

M. le président : Savez-vous si la femme Meyer se portait éga-

lement à des violences envers ses deux autres filles ? 

Le témoin : Je l'ai entendu dire par les voisins. 

La dame Carvin, locataire voisine de la femme Meyer, est in-

terrogée à son tour. 

M. le président : Avez-vous connaissance des mauvais traitemens 

exercés par la femme Meyer envers ses filles ? 

Le témoin : De ma chambre j'ai souvent entendu la femme 
Meyer battre ses enfans. 

M. le président : Lui avez-vous fait quelques observations à ce 

sujet ? 

Le témoin : Je lui ai plusieurs fois adressé des reproches, mais 

alors elle se mettait à chanter. Elle était surtout acharnée après 

la petite Emilie qui s'est échappée plusieurs fois de chez elle. 

Quand elle la rattrapait, elle l'attachait toute nue à l'espagnolette 

et la laissait des journées entières sans aucune nourriture. - , 

M. le président : Savez-vous si cette femme est dans une posi-
tion gênée? 

Le témoin : Je sais qu'elle faisait tous les jours bonne chère, et 

que son enfant est resté trois jours sans manger. 

M. le président : Ne l'a t-elle pas aussi mise dans la cave? ' 

Le témoin : Oui, Monsieur; elle l'y a descendue plusieurs ïoih 

et la fairri a poussé cette pauvre enfant à aller recevoir de l'argent 

qui était dû à sa mère, pour se procurer quelques alimens. 

Les dames Huberty et Rhinfrane déposent des mêmes faits-

Le sieur Rallier ajoute que la femme Meyer frappait sa nlie 

avec un jonc, ou avec une aune de bois, et qu'il l'engagea a s
e 

servir seulement d'un martinet. 

La petite Emilie porte sur le front la marque d'un coup vio-

lent qui lui a fait une blessure profonde. 

Parmi les témoins se trouvent les trois filles de la fernw 

Meyer. Louise- Caroline, âgée de seize ans; Camille, âgée de a»" 

huit ans; et Emélie, âgée de quatorze ans. Les deux P
remie

 j
e 

sont amenées par leur oncle qui les a recueillies au moment 

l'arrestation de la femme, et la dernière est sous la garde d u 

femme attachée à l'hospice des orphelins. La vue de ces main 

reuses jeunes filles inspire le plus touchant intérêt. Le Tribun 

ne reçoit pas leurs dépositions. ' 

M. le président, à la femme Meyer : Eh bien! vous 

tendu les dépositions des témoins; qu'avez-vous à rép°
nl

?,
re

-'
cor

» 

La prévenue : Je n'ai janais rien fait à Caroline; mais ] al
 t 

rigé Camille et surtout Emilie, parce qu'elles se conduis* 

mal. Je les frappais avec la main ou avec une baguette.
 n

j 

M. le président : Et vous avez frappé Emilie avec une aune 4 

lui a fait |ure profonde b'essure. j
u

j 
La prévenue : C'est sans intention ; je voulais seulemenv 

donner le fouet. .jM 

M. le président : El vous l'attachiez avec des cordons au n i 

de la suffoquer, 

le 

et 

avez en-

idre? 



la prévenue : Je l'avais attachée avec des rubans qui ne pou-

vaient lui faire mal. . , , ,. 
M le président : Le procès-verbal du commissaire de police et 

iJ certificats des médecins constatent les tortures auxquelles 
vous soumettiez de faibles jeunes filles et vous avez l'air de ne 
nas comprendre tout ce qu'il y a d'affreux dans votre conduite. 

La prévenue : Je leur ai appliqué une correction maternelle. 
M le président, avec chaleur : Et il faut apprendre à une mère 

«
ueC

e n'est pas avec des traitemens horribles comme ceux que 
•ous exerciez sur des enfens qu'on les corrige. Vous avez fait 
nlus encore; vous avez eu l'infamie de chercher à vous excuser 
L imputant à ces jeunes filles de se livrer à la débauche, et il a 
fallu que des médecins vinssent confondre ce mensonge atroce. 

Ce mouvement d'indignation est partagé par tout l'auditoire; 
i
es

 trois jeunes filles fondent en larmes; la femme Meyer est im-

^SL le substitut Gouin prend la parole, et dans un réquisitoire 
énergique démontre toute la gravité du délit reproché à la fem-
me Meyer, délit qui ne peut laisser aucun doute après les déposi-
tions précises et formelles , délit contre lequel il ne peut être dé-
ployé trop de sévérité. 

M. l'avocat du Roi requiert en conséquence qu'en vertu des 
dispositions de l'article 311 du Gode pénal, la femme Meyer toit 
condamnée au maximum de la peine, c'est à dire à deux ans de 
prison et cinq ans de surveillance. 

Conformément à ces conclusions le Tribunal condamne la fem-
me Meyer à deux ans d'emprisonnement et aux frais. 

Le femme Meyer se retire sans laisser apercevoir sur ses traits 
aucune émotion. 

CHRONIQUE, 

DÉPARTEMENS. 

ARCENTEUIL. — Un habitant de cette commune, condamné il 
y a environ vingt-deux ans pour soustraction frauduleuse, et qui 
depuis cette époque avait toujours tenu une conduite régulière, a 
eu la malheureuse pensée de soustraire quatre jeunes pruniers 
plantés dans un champtier voisin du sien. Les deux propriétaires 
de ces pruniers, pour étouffer l'affaire, s'avisèrent de réclamer du 
délinquant la somme de 50ê francs, qui leur fut versée, pour les 
indemniser du prix de ces pruniers, qui, suivant eux-mêmes, ne 
valaient que chacun 1 fr. 25 c. L'affaire en serait restée là sans 
les bavardages des deux honnêtes voisins, victimes de ce larcin, 
qui firent connaître le gain illégitime qu'ils avaient retiré de cette 
misérable affaire. Le ministère public, instruit de ces faits, tra-
duisit, à l'audience de police correctionnelle du mardi 28 janvier 
dernier, le malheureux délinquant; celui-ci a avoué son délit, et 
les voisins volés, assignés comme témoins, sont venus révéler 
eux-mêmes à la justice leur turpitude. 

Le ministère public, tout en concluant contre le prévenu, a 
justement flétri la conduite des deux témoins qui, pour étouffer 
une affaire minime, n'ont pas craint de faire payer 500 francs ce 
qui ne valait que 5 francs. 

Le prévenu a été condamné à huit jours de prison : nous espé-
rons que les paroles sévères du ministère public seront appré-
ciées par les témoins, et qu'ils s'empresseront de restituer au vo-
leur la somme de 495 francs qui lui ont prise de trop, ou qu'au 
moins celte somme sera distribuée aux pauvres de cette com-
mune. 

— ROUEN. — Il nous parvient des détails circonstanciés sur 
l'empoisonnement de la veuve Bellanger, de la commune de Gra 
venchon, canton de Lillebonne, et sur le résultat de l'instructiou 
de cette triste affaire. 

Des soupçons graves planant d'abord sur Pierre Varin son ne 
veu, il a été arrêté. Après s'être renfermé pendant deux jours 
dans un système de dénégation absolue, Varin a fini par s'avouer 
l'auteur du crime, en s'écriant qu'il y avait été poussé par la 
misère, et pour hériter plus tôt des 1,500 francs qui devaient lui 
revenir à la mort de sa tante. 

Voici comment le malheureux s'y était pris pour arriver à son 
but. Mercredi dernier, il avait envoyé par ses deux enfans, âgés 
Tun de treize ans et l'autre de neuf, deux pots de mattes, dont 
l'un avec désignation spéciale pour sa tante, et l'autre pour son 
beau-frère Roussel dont la demeure était contiguë à celle de la 
veuve Bellanger. 

Celle-ci fit avec ces mattes de la soupe dont elle mangea en 
compagnie de ses deux petites filles, dont l'une est l'enfant de 
Roussel. Elles furent prises toutes trois de vomissemens. La veuve 
Bellanger expira entre minuit et une heure du matin; les petites 
mies vomirent aussi pendant plusieurs heures , mais le sieur 

Roussel leur fit prendre du sucre et du lait, ce quia neutralisé 
1 effet du poison. Elles sont maintenant tout à fait remises. 

On frémit en pensant à toutes les autres cons équences fatales qu'au-
rait pu entraîner ce crime de Varin aussi atrocement que mala-
droitement conçu. Il était, par exemple, dans l'ordre des choses 
possibles que la veuve Bellanger eût dit à son neveu et voisin 
Roussel : « Mêlons les mattes que Varin nous a envoyées et dî-
nons ensemble; faisons aussi dîner avec nous deux les enfans de 
varin qui nous ont apporté ces mattes. » Et ainsi la famille Rous-
sel, les deux enfans de Varin eux-mêmes et la veuve Bellanger 
auraient pu être empoisonnés simultanément. 

Le procureur du Roi et le juge d'instruction du Havre s'étaient 
transportes a Lillebonne dès vendredi. Ils trouvèrent l'instruc-
"on et les opérations relatives à cette nature d'affaire déjà com-
mencées par les soins de M. le juge de paix Lechaptois, auquel 
ns n ont eu que des éloges à donner pour le tact et l'intelligence 
avec lesquels il les a dirigées. 

PARIS , 5 FÉVRIER. 

Par ordonnance du 16 janvier, M. Furiar 
rnvaU Ha i„ n "T r j>— »■*»» — » conseiller à la Cour 
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pe, a été nommé conseiller à la Martinique' 

en remplacement de M. Moul, nommé procureur-général à la 
1 M. Gallois-Montbrun, conseiller, vice-prési-

îane française 

dent a la Cour d'appel du Sénégal, a été nommé à la Cour royale 
de Pondichery. M. Fourmicel, lieutenant déjuge à Marie-Galan-
oe, a ete nomme deuxième substitut du procureur-général à la 
Martinique. M. Blanchard, conseiller-auditeur à la Guadeloupe 
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procureur du Roi a la Guadeloupe, à Marie-Galaude et à Cayenne. 
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- Magol et Blazil sont nommés juges-audi-
*eurs a Saint-Denis et a Saint Paul (lie Bourbon.) 
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M. Pasquier, conseiller-auditeur à Pondichéry, est nommé 
lieutenant déjuge à Marie- Galande. 

MM. Delalande et Mercier sont nommés conseille rs>auditeurs 
à la Guadeloupe. 

M. Garnier est nommé trésorier à Cayenne, en remplacement 
de M. Mézès, décédé. 

— Aujourd'hui M. le garde-des-sceaux a présenté à la Cham-
bre des députés un projet de loi sur les ventes mobilières. 

— La Cour royale a procédé, en réunion des chambres à hui s 
clos, à l'installation de MM. Roussigné et Bretous de la Serre, 
nommés conseillers. 

A l'audience publique, M. Farjas, nommé juge-suppléant à 
Coulommiers, a prêté serment. 

— La lettre de change est la monnaie du commerce, et non un 
moyen d'usure et de spoliation. On ne saurait donc trop applau-
dir à la juste sévérité avec laquelle les Tribunaux, restituant à 
ce contrat son véritable caractère, répriment les abus qu'on en 
fait pour s'assurer un gage dans la personne même des débiteurs. 
Cet abus a fait dire avec quelque raison que la contrainte par 
corps, instituée principalement contre les commerçans,ne s'exer-
ce le plus souvent que contre ceux qui ne le sont pas. 

La Cour royale (2e chambre) vient de décharger M. Siryès de 
Mannhac de la contrainte par corps contre lui prononcée à rai-
son d'une lettre de change qu'il avait endossée, en paiement de 
dix pendules par lui achetées à un horloger. La Cour a considéré 
la supposition de lieu comme évidente, et n'a pas admis que l'a-
chat de dix pendules par un étudiant pût constituer un acte de 
commerce. — Qu'on y prenne garde pourtant, la qualité d'étu-
diant et de fils de famille n'est pas une sauvegarde contre les sé-
vérités de la loi, et pour ne parler que de la loi commerciale, 
elle ne répugnerait pas à considérer commerçant celui qui se fe-
rait une habitude du moyen dont nous venons de parler. 

— Aujourd'hui, le Tribunal de première instance a procédé à 
'installation de MM. Barbou, Durantin, Deterville-Desmortiers, 
Pasquier, Meynard de Franc, Gauthier de Charnacé et Rolland de 
Villargues, nommés vice-présidens, juges, subslitutdu procureur 
du Roi et juges-suppléans au Tribunal de première instance de 
Paris: Ces magistrats avaient prêté serment devant la Cour 
royale. 

— Une question qui intéresse les propriétaires riverains 
du canal Saint-Martin s'est présentée à la troisième chambre 
du Tribunal. En fait, il s'agissait d'une demande en indemnité 
formée par le sieur Hendensang, contre l'administration du ca-
nal, pour raison du dommage que lui avaient causé les infiltrations 
des eaux. Mais M. le préfet de la Seine a cru devoir intervenir 
dans cette instance et opposer un déclinatoire, en se fondant 
sur la disposition de l'article 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII. 
M. le préfet annonçait que cette conduite lui avait été prescrite 
par un arrêté ministériel. 

M. Charles Dupin a repoussé ce déclinatoire et s'est efforcé 
de démontrer que l'article invoqué par le préfet n'était appli-
cable qu'autant que l'administration pouvait être recherchée 
soit comme propriétaire, soif comme civilement responsable, 
mais que toutes les fois qu'il s'agissait, comme dans l'espèce, 
de travaux exécutés par une compagnie concessionnaire, non -
seulement des travaux, mais encore de l'exploitation d'un ca-
nal, et que cette compagnie était geule en cause, il n'y avait pas 
lieu d'invoquer les dispositions de la loi précitée. 

Conformément aux conclusions de M. Caullet, avocat du Roi, 
le Tribunal a accueilli ce système et repoussé le déclinatoire pro-
posé. 

- La 5e chambre, conformément à une jurisprudence déjà éta-
blie, a décidé aujourd'hui qu'un maître ne pouvait pas être ac-
tionné à raison de renseignemens défavorables qu'il avait donnés 
sur un ancien domestique alors que ces renseignemens avaient 
été transmis confidentiellement et sans intention de nuire. (Plai-
dans Mts Pous6ain- Ledru etManceaux.) 

- Nous avons annoncé que le jury d'expropriation devait se 
réunir à Corbeil .pour statuer sur les expropriations que rend né-
cessaires le chemin de fer d'Orléans. Les seules difficultés qui s'é-
lèvent sont relatives, l'une à M. Aguadopour 2 hectares 40 ares à 
prendre sur son parc de Petit-Bourg, et l'autre à un propriétaire 
d'Ablon pour6 ares à prendre sur son jardin. Toutes les autres con-
cessions ont été obtenues à l'amiable par la compagnie. Le che-
min de fer d'Orléans, sur un parcours de 18,200 mètres dans le 
départeme nt de Seine-et Oise, occupera une surface de terrain de 
49 hectares. Ce terrain était à prendre dans dix communes, et se 
composait de 543 parcelles différentes apprtenant à 286 proprié-
taires. 

— Les jurés de la deuxième session de janvier, avant de se sé-
parer, ont fait entre eux une collecte qui a produit 185 francs 
qu'ils ont répartis ainsi qu'il suit : 60 pour l'instruction élémen-
taire, pareille somme pour la Société des Amis de l'Eufance, et 
65 francs pour les jeunes détenus. 

— La femme Rochard, charcutière en gros, demeurant à Nan 
terre et vendant à Paris, au marché des Prouvaires, a été con-
damnée aujourd'hui par la police correctionnelle à 50 francs d'a-
mende pour vente à l'aide de balances volontairement faus-
sées. 

— Avant-hier lundi, les habitans de la maison rue de la Fro 
magerie, 10, à St- Denis, furent réveillés vers le milieu de la nuit 
par les cris : « Au secours ! au meurtre ! à l'assassin ! » que pro-
férait une voix de femme, et qui semblaient venir de la cour 
même de la maison. Plusieurs des locataires, s'habillant à la hâte 
se précipitèrent aussitôt dans les escaliers et arrivèrent simulta-
nément sur le lieu d'où partaient ces cris. Au milieu de la cour, 
étendue sur le pavé et perdant son sang avec abondance, se trou-
vait la veuve Pinson, qu'accablait de coups un nommé Sirot, 
avec lequel elle vit depuis quelque temps. Ce misérable, non 
content de l'avoir terrassée et de l'avoir couverte de plaies et de 
contusions, foulait aux pieds son corps presque privé de vie, au 
momeut où le voisinage lui venait heureusement en aide. 

La venve Pinson a été transportée à l'hôpital dans un état tel 
lement alarmant que l'on conserve peu d'espérance de la sauver, 
Quant à Sirot, qui de son état est mégissier, il a été amené à la 
préfecture de police par la gendarmerie de St- Denis. 

— Il y avait foule, encombrement ce matin sur les boule-
vard, ainsi qu'il arrive toutes les fois qu'un rayon de soleil vient 
dissiper pour quelques instans l'atmosphère de brume et de 
pluie qui depuis quelques semaines attriste la capitale. Le boule-
vard des Panoramas, ceux des Italiens et des Bains Chinois 
étaient surtout couverts d'un concours considérable d'élégans 
promeneurs parmi lesquels, à ce que pensa sagement un inspec 
leur de police, Lepleux, d'adroits et hardis filous ne pouvaient 

manquer de se glisser. I! se mit donc en observation de 1 autre 
côté du boulevard, et bientôt, du coin de la rue du Helder ou il 
s'était embusqué, il vit quatre voleurs de profession, bien connus 
de lui, déboucher de la rue de la Mit hodière, prendre la loule a 
rebours, devant le café des bains Chinois, et serrer de près les 
goussets et les poches des promeneurs. 

Deux minutes plus tard, les quatre individus, que l'inspecteur 
n'avait pas perdus de vue, s'éloignaient rapidement, traversaient 
le boulevard et entraient séparément dans un cabaret de la nie 

Laflitte. Us y restèrent réunis quelques instans, puis deux d en-
tre eux se détachèrent, et, suivant d'un pas rapide le côté moins 
fréquenté de la chaussée, allèrent jusqu'au boulevard Poisson-
nière où ils entrèrent dans le magasin n° 18, tenu par le sieur 
Pinet, changeur et marchand d'or et d'argent. Là un des deux 
filous tirade sa poche une riche tabatière et, invitant le mar-
chand à en vérifier le titre et le poids, offrit de la lui vendre. 

En ce moment l'inspecteur de police entra dans le magasin de 
M. Pinet, et déclinant sa qualité, somma les deux individus, norn-
més Morel et Jacquet, de le suivre, en même temps qu'il se fai-
sait remettre par le changeur la tabatière sur laquelle est grave 
le chfl're de la personne à qui elle venait d'être dérobée. 

Les deux complices de Morel et Jacquet, qui les attendaient 
chez le marchand de vins, Dumont et Vignier, ont également été 
mis en état d'arrestation. La tabatière, que son propriétaire s'em-
pressera sans doute de réclamer, se trouve en ce moment dépo-
sée au greffe. 

—On nous écrit de Munich (Bavière), 26 janvier: «La Ccur d'ap-
pel a enfin fait publier aujourd'hui son arrêt dans la cause de M. 
de Closen, ancien député, prévenu d'avoir répandu des vers, écrits 
par un sieur Grosé, et que l'accusation regardait comme injurieux 
pour le roi. Cette| pièce avait été distribuée clandestinement en 
1831. le jour de la clôture de la session des chambres. L'instruc-
tion de cette cause, commencée en 1832, s'est terminée par l'ac-
quittement du prévenu. M.' de Closen, né sur la rive gauche du 
Rhin, fils d'un sous-préfet de l'empire, indépendant par sa fortu-
ne, est un des hommes les plus distingués de la Bavière : pendant 
qu'ilsiégeait à la Chambre des députés, il soutenait avec énergie 
les opinions libérales ; par l'effet de la poursuite criminelle, il ne 
pouvait pas prendre part aux délibérations de

 ;
la Chambre en 

1834, en 1836 et 1839 l'administration avait même rayé son jnom 
des listes des éligibles. 

— EPOUVANTABLE CATASTROPHE. — New-York, 16 janvier. — 
Une lettre écrite de Norwalk, lundi dernier, et annonçant qu'à 
dix heures du soir un steamboat était en feu à quelques milles de 
cette place, avait jeté l'alarme et l'anxiété dans la ville de New-
York, quand les détails suivans, apportés par le Nemrod de New-
port, sont venus confirmer toutes les appréhensions, et dépasser, 
par la terrible réalité des faits, toutes les terreurs de la pensée. 

Le magnifique steamboat Lexington, parti d'ici lundi dernier, 
à trois heures du soir, pour Stonington (route de Boston), avec 
environ cent soixante-quinze passagers à bord, se trouvait, vers 
les sept heures, à deux milles de l'endroit nommé Faton's-Neck, 
quand le feu prit dans une grande quantité de balles de coton 
placées sur le pont près la cheminée. 

Les efforts faits aussitôt pour éteindre le feu ayant été inutiles, 
le capitaine fit diriger le steamboat vers la terre. Mais, avant 
qu'on l'eût atteinte, une telle panique s'était répandue à bord, 
que les passagers mirent à l'eau les trois barques dont était pour-
vu le steamboat, et le firent si malheureusement que ces barques 
furent renversées par la rapidité de la marche, et coulèrent im-
médiatement avec tous ceux qui les remplissaient. 

Le bateau de sauvetage (life boat) fut pareillement mis à l'eau, 
mais il s'engagea sous les roues, et disparut comme les précé-
dons. Les malheureux qui s'étaient précipités dans ces diverses 
embarcations flottaient à la surface, les uns sans résistance, les 
autres soutenus à l'aide de lifepreservers. 

Peu de minutes après, la machine à vapeur s'enfonça, et ne 
pouvant plus fonctionner s'arrêta. La scène qui eut lieu alors ne 
saurait être dépeinte. Il était environ trois heures du matin. Le 
feu, éclaté au centre du steamboat, coupait toute communication 
entre l'arrière et l'avant, et les passagers poussaient des cris de 
désespoir, jusqu'à ce qu'enfin, atteints par les flammes, ils furent 
contraints de s'élancer à l'eau de toutes parts, les uns sur des 
balles de coton, les autres sur les premiers débris qui se rencon-
traient. 

Le capitaine Chester Hilliard, de la bouche duquel ont été re-
cueillis ces détails incomplets et hâtifs, fut assez heureux pour 
pouvoir saisir une balle de coton avec un des firemen. Il resta 
sur cette balle jusqn'au mardi matin, à onze heures, où il fut 
recueilli par le sloop de Southport le Merchant. Son compagnon 
était mort de souffrance à ses côtés. Deux autres passagers, un des 
firemen et le pilote du steamboat, ont été aussi recueillis, mais 
dans un état d'insensibilité complète. 

Le froid était intense, et l'on croit que les trois hommes re-
cueillis par le Merchant, sont les seuls qui restent vivans des 
cent cinquante ou deux cents passagers ! Cependant on ne peut 
encore avoir de certitude à cet égard. Tous les efforts que 
les habitans de Southport et du voisinage ont pu faire, pour 
porter secours aux naufragés, ont été rendus vains par la glace 
qui fermait leur port. 

Le capitaine Hilliard, si miraculeusement échappé à cet horri-
ble désastre, est un des capitaines de la ligne de paquebots Loui-
siana Mississipi, et commande le navire portant ce dernier nom. 

— L'Opéra donnera samedi, 8 février, son sixième bal masqué. 
Ces fêtes merveilleuses sont maintenant appréciées. L'empresse-
ment du public a dignement répondu aux efforts de la direction. 
Une foule immense s'y porte, et tel est l'ai trait de ce magique 
spectacle, que vers la lin de chaque semaine il ne reste plus une 
seule loge disponible. La direction prie donc MM. les abonnés de s'y 
prendre assez tôt pour qu'elle soit à même de leur conserver les 
places qu'ils désireraient garder. 

— Le 4e sextuor de M. Bertini a été exécuté vendredi dernier 
devant un nombreux auditoire dans la salle Saint-Honoré. Cette 
œuvre qui décèle un beau talent de composition a été écoutée dans 
un religieux silence et applaudie comme elle méritait de l'être. 

M. Ravina, pianiste distingué, et MM. DeloiTre et Lauret ont éga-
lement reçu les témoignages les plus flatteurs de la satisfaction du 
public. Cette belle composition a été exécutée aujourd'hui mer-
credi pour la troisième fois et les amateurs n'ont pas fait défaut à 
ce nouveau rendez vous. 

On annonce pour vendredi un des grands chefs-d'œuvres de Ber-
thoven, la Symphonie pastorale. 

— LA libraire Videcoq vient de mettre en verte le tome troisième du 'Traité 
des délits et contraventions de la Parole, de l'Ecriture et de la Presse, excel-

lent livre da M- Chassan. Ce vo ume, impatiemment Utendu, complète l'ouvrage 
de M. l'avocat-général de la Cour royale de Colmar. 

Le même éditeur a publié la lre
 livraison d'une publication importante et qui 

doit trouver sa place dans les bibliothèques de toutes lts personnes qui s'occu-
pent de jurisprudence. Elle a pour titre : Barreau italien, Collection des chefs-
d'œuvre d'éloquence judiciaire, «cueillie çt traduite par M. A. Arrighl, Cet ou • 



vrage fovmera cinq volumes ln -8<\ Nous le recommandons avec instance à no» 

lecteurs. 

TROISIÈME ÉDITION. — I>RIX : TROIS FRANCS . 

Droits, Privilèges et Oblii/ations des Français en Angleterre, par C. OKEY, 
faubourg St-Honoré, 35, coiisci . de l'ambassade de S. M. Britannique, à Pari». 

— MM. BODERTSON et HAMILTON ouvriront un nouvenu Cours de Langue 
anglaise, lundi C février, àuneheuie précise par une liçon gratuite, à laquelle 
on sera admis avec des billets léclamês à l 'avance. Une enceinte est réservée 
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pour les d«mes. D'ut autres Cours, de forces différentes sont en activité. On le 
f«it inscrire de dix à cinq heures. Le programme se distribue chez le concierge, 
rue Bichelieu, 47 bis. 

— Dans les ma'adlcs de poitrine, ce qui fatigue le plus les malades, c'est la 
toux qui les suffoque ; guérir la tonx, c'est guérir l ;s malades. Le Sirop pectoral 
et la Pâte pectorale de Mou de veau au lichen d'Islande préparés par M. 
PAUL GAGE , pharmacien à Paris, rue Grenelle-St Germain, 13, dont il a publié 
la formule dans tous les journaux de Paris et de province, obtiennent Meu plus 

| promptement ce résultat que tous ces pectoraux prétendus brevetés qui ne douent 

lenr âction menteuse qu'à l'opium qu'il» contlcnneut. Les MéDaraiiM», . 

PAUL GAGE ne contiennent pas d'opium. r U0! deiC, 

— Des expériences comparatives et authentiques faites par des méde i 
tous les hôpitaux de Paris, parmi lesquels on remarque les médecins dn fi ^e 

la plupart des mmbres d* l'Académie royale de médecine ont constaté e
t 

SIROP et la PATE de NAFÉ D'ARABIE étaient les pectoraux le» pin. ,
fr

,U9 '« 
pour guérir les rhumes catarrhes et maladies de poitrine. Ces p -'niratlni

 ace
* 

les seules que les chimistes de la Faculté ont offic tellement reconn'ne, !„
 8<m

t 
contenir d'opium. ( Dépô. rue Rich lieu, 26 ).
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jLlbrairie de Jurisprudence de VEBECJWQ, éditeur du Tarif général tics Acte» u~e procédure, par MM. Teutel et Ziotgeau, place du Panthéon, 4 et e 

TRAITÉ DES DÉLITS ET CONTRAVENTIONS 

1, DE L' ET DE LA 
Par M. CHASSAN, ovocat-général à la Cour royale de Colinar, chevalier de la Léglon-d'Honneur. 

3 forts vol. in-8. Frix : 24 fr. — (Le 3e et demi, r volume vient de parai're.) 

BARREAU ITALIEN 
COLLECTION DES CHEFS-D'ŒUVRE DE L'ÉLOQUENCE JUDICIAIRE 

». 111t. ~* • J — C I. A APmr.nT nvripst nrnftoomir Aa mnr.la et Aa Ar..\t Li Recueillie ef traduite en français par A. ABRIGHI, avocat, professeur de morale et de droit des gens 4 i-r
n
 ,„ 

Paoli k Corte (Cône). — Tomé 1
er

, 1 vol. in-8 Prix : 7 fr. 60 c — (L'OUVRAGE FORMERA CINQ VOLUMES II en n ' 
tra UN tous les TROIS MOIS , prix : 7 fr. 50 c, payable en retirant chaque iivrai-.on.) 

Publications nouvelles de E. TRCUPENAS et C«, éditeurs de musique, rue Vivienne, 40, à Paris. 

Première Collection. COLLECTION DE NOUVEAUX. Deuxième Collection. 

'Krakoviak. 

L'Omnibus. 

QUADRILLES 
>B*S comiioscs spécial 

MUSARD, 

Polichinelle. 

Titî. 

Echo de Sorrente. w 

ics Lions. EX &AJLOPS COIMMOSCS spécialement par 
Falstaff. 

Toto Carabo. 

Les fiayadères, 
Le Mariage. 

'Canada. 
La Gypsy. 

La Belle Fermière 

Montmorency. 

LeSabbt^victoIre POUR MES BJaXS IÏE L'OPÉRA. laVa^euTlMair. 

Chaque collection : 15 fr. net. Les deox réunies : 25 fr. net. 
Prix marqué des quadrilles séparés : pour piaro ch-que, 4 fr. 50 c. ; à quatre mains, chaque, 4 fr. 5 )c. ; orchestre, chaque; 

7 fr. '50 c ; on quintette, chaque, 4 fr. 50 c. ; pmr 2 violons, 2 flûtes, 2 cormts, chaq e, 3 fr. 

DE FIL, 
Mue «le Cléry, «3, JOSSEMiE et ROVÉ,au fond de la cour. 

Cette mai.'on qui, jusqu'à présent, n'avait encore fait que la vente en GROS, vient d'ouvrir de nouveaux magasins pour 
la vente en DÉTAIL. Le petit comme le grand consommateur trouvera dans es vaste établissement un assortiment tou-
jours complet de tout ce qui concerne le BLANC de FIL et le BLANC de COTON. 

pendances, sise à Belleville, chaussés de 
Ménilmontant, 9, avant pour enseigae 
Au Grand Saint-rincent, autrefois 
le Fer -à- Cheval. D'un produit de 
1,200 fr. 

Sur la misa à prix de 14,000 fr. 
9° De PIECES DE TERRE sites com-

mune de Bel'eville. D'un produit de 
128 fr. Sur la mise s prix de 2,000 fr. 

10° D'une PIECE DE TERRE sise 
commune de Charonne. D'un produit de 
25 fr. Sur la mise à prix de 400 fr. 

11° De laJOUISSiNCE emphytéoti-
que de pièces de terre sises commune da 
Suresne. D'un produit de 68 fr. 

Sur la mise à prix de 450 fr. 
S'adresser pour les renseignemens, à 

Paris : 
1° A Me Glandai, avoué, rue Neuve 

des-Petits-Champs, 87; 
2° A W Piat, notaire, i Belleville. 

Plus d'Huile ni de Pommade pour teindre les cheveux. 

M me DUSSE R, nmïi f IDf1 IÏÎI17VAT I? Rue du Coq -St -Ho-
BREVETÉE. L ML) LIIMMIMM noré, 13, aul«. 

Elit la feule qtii teigne les cheveux à la minute en toutes nuances, sans se dé-
teindre ni salir comma font les co ps gras. Oa teint les cheveux. 6 fr. le flacon. 
(Affranchir.) 

7har=' PATE DE Z.IHAÇOM 
Contre les toux opiniâtres, catarrhes, asthmes, crachem. de sang, coqueluches. 

Adjudications en justice. 

ETUDE DE M° GLANDAZ , AVOUE, 

A Paris , rua Neuve - des - Petits-
Champs, 87. 

Adjudication définitive la 8 février 
1840, en l'audience des criées du Tri-
bunal civil de première instance da la 
Seine, local de la l re chambre, issue de 
l'audience, une heure de relevée. 

1° D'une MAISON siée à Paris, rue 
Neuve-des-Bons-Enfaus, 9, et rue de 

Valois 24. D'un produit do 9 500 fr. 
Sur la mise k prix de 125,000 fr. 
2° D'une MAISON sise à Paris, rue du 

Faubourg Saint Antoine, 164, i l'angle 
de la rue Lenoir, avec six échoppes en 
bordure sous le n° 20, sur cette dernière 
rue. le tout suscep'ible d'un produit de 
3,500 fr. 

Sur la mise à prix de 36,600 fr. 
3° D'une MAISON servant d'auberge, 

ayant po ir enseigne Au Signe de la 
Croix, sise à Ls Villette, rue de Flan-
dres, 76, & l'angle da la rue du Havre. 

D'un produit de 2,600 fr. 
Sur la mise à prix da 36,000 fr. 
4° D'une MAISON bourgeoise, avec 

ja din et dépendances, sise k Belleville, 
boulevait des Couronnes, 3, et donnant 
par derrière sur la rue Denoyei. Non 
louée. 

Sur la mise à prix de 41 ,000 fr. 
5° D'un TERRAIN servant de chan-

tier de bois k brûler, avec constructions, 
sis à Bellavilla, boulevart des Couron-
nes, à l'angle des rues de l'Orillon et 
Denoyez. D'un produ.t de 1 ,200 fr. 

Sur U mise à prix de 21 ,0)0 fr. 
6° D'une grande MAISON sise à Bel-

leville, rue de Paris, 2, à l'angle da 
boulevart des Couronnes, à l'enseigne 
da la Fielleuse. D'un produit de 3,000 
fr. Sur la mise à prix de 35,000 fr. 

7° D'une MalSON et dépendances, si-
se & Belleville, grande rue de Paris, 30, à 
l'ang e de celle de Tourtille, sur la-
quelle elle porte les n. 1 et 3, portant 
autrefois l'enseigne du Grand Vain-
queur. D'un produit de 3,700 fr. 

Sur la mise à prix ds 35,000 fr. 
8° D'une MAISON avec jardin et dé-

Adjudication définitive. 
En l'audience des criées de Paris, le 

22 avril 184 ), 
D'une MAISON avec cour, jardin et 

dépendances, site à Ris, au hameau de 
la Borde, vis-à-vis le pont Aguado, ar-
rondissement de Corbeil (Seine-et-Oise). 

Mise à prix: ! 5,000 f rat es. 
S'adresser à Paris, à : 1° Me Fagnif z, 

avoué poursuivant, rue Neuve-St-Eus-
tache 36 ; 

2° M e Hailig notaire, rue d'Antin, 9; 
Et sur les lienx pour les voir. 

Mise à prix : 650,000 francs. 
S'udrcssor pour les renseignemens : à 

Me Tourin, rue de Grenelle-Saint G r-
main, 3, dépositaire du cahier des char-

ges ; 
Et à Me RigauH, avocat, rue de l'U ■ 

nlverslté, 25 ; 
Et sur las lieux pour les voir, à M. 

Frédéric Dtrvault, à B ives, près Cla-
mecy. 

MM. les actionnaires da la S^IPU , 

po.it da Mornay sont prévenus ■ 1 

semblée générale, annoncée pour i„ ,5" 
aura lieu à onze heures du matin ' 

AvU divers. 

L'assembl'e générale annuelle des ac-
tionnaires des moulins do St-Maur au-
ra lieu le Î0 février courant, rue de Grc-
nelle-St-Hor.oré, 14, à sept heures du 

soir. 
MU. les actionnaires sont invités à 

ne pas négliger de se rendre à cette 
réunion, ou il sera tral'é das questions 
qui les intéressent essentiel emer.t et à 
p éseater leurs actions au siège de la 
société po îr retirer leur cartes d'entrée. 

ner les" dents gâtées, "à 7aïdV du S£" 
MINÉRAL SUCCEDANEUM si M» 

mandé par la Faculté de Londres „* 
dont ils sont les inventeurs et seul» r>n, 
sesseurs. MM. Mallan raffermissent 
lement les dents ébranlées, soit par p!, 
ou par la négligence, tt posent; sur «S 
nouveau p océdé, les dents artificielle» 

(
 incorrodibles sans ligatures, qu'il! «jJr 

1 tissent de ne jamais se décolorer et ds 
répondre parfaitement aux besoins de 1» 
masUcation et de l'articulation. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

En une maison, sise à Maisons-Alfort, 
sur le quai, au chemin de hallage. 

Le dimanche9févriarl840,àmid i . 

Consistant en secrétaire, commode, 
couverture», rideaux, draps, etc. Au cpt. 

Ventes immobilières. 

MM. les actionnaires de l'imprimerie 
et fonderie Félix Locquin et Ce sont in-
vités à se trouver le mercredi 26 février, 
a 8 <>pt heures, au siéne de la société, rue 
Notre-Dame-des-Victoires, 16, pour déli-
bérer sur diverses proposition» qui leur 
seront soumises et sur diverses autori a-

tions à donner au gérant. 

Adjudicatioa définitive. 
En la chambre des notaires de Paris, 

par le ministère de Me Tourin, l'un 
d'eux, le mardi 18 février 184J. heure 
de midi, 6 i2 hectares. U ares, 8t cen 
tiares de BOIS TAILLIS, aménagés en 
19 coupes de la plus belieq -alité et dans 
la portion la plus avantageuse autour 
deClamecy (Nièvre). 

MM. les actionnaires da la manufac-
ture de produits chim'ques da St-Louis 
sont prévenus qu'une derniè e assem-
blée aura lieu le 15 courant, au siège de 
la socié.é, à l'effet du statuer définitive 
mer.tsurles propositions qui pourront 
être faites. 

Pharmcele Colbsrt, passage Colbtri 

PILULES 'ST03T.Af.HIU 

Seules autorisées contre la constipation 
les vents, bile, les glaires. 3 fr. la boîte 

CHEMISES. 
FLANDIN, rue RICHELIEU, 63. 

En face la Bibliothèque. 

139, rue Montmartre, 
à Paris. 

CLASSE /S39. 
12e année d'existence. 

ASSURANCES avant l'éti-
rage. Paiement après libéra-
tion. 

L'ACADÉMIE royale de médecinea 
constaté sur 46 maladies l 'efficacité des 
BISCUITS DE! URATIFS du docteur 
OLLIVIER. On peut prendre ce remède 
agréable en secret ou en voyage. Le doc-
teur consulte rue des ProuVaires, 10, à 
Paris. Il expédie eu province. 

£AIT O'MEARA 
contreles 

MAUXUKDENTS 
llrr. 75 c. le flaecn. PUHIUCIK , PUCB de> 
|SMItt-Pè«»,9, à ptnr&,etdarn toute» Itullle» 

Insertions : 1 fr. 25 c. par ligne. 

PUBLICATIONS liECiALES. 

Bncîétéa commerciales. 
Par acte sous seing rrivé en date à Paris du 24 

jaavier 1 840, enregistré fait en onz« originaux, 
entre M. Alexandre LACHEVAROIÈRE, anrian 
imprimeur , demeurant à Pari?, rue Jacob, 
n, 30; M. H;ppohte DELAROCRE, peintre, 
membre da l'Institut, demeurant à Paris, rue 
da U Tour des-Dsmes 6, M. Achll e COL-
LAS, mécanicien, demeurant à Paris, rue Notre-
Dame-des-Champ», 25 bis; assoc'és en nom col-
lectif d'une part, tt tous les actionnaires com-
manditaires, d'autre part; 

Tous les susnommés sociétaires sous la raison 
sociale LACHEVARDIËRB et Ce , par actes sous 
seings privés faits sextuples à Paris le 19 juillet 
1840, euregistré, tant pour la publication d'une 
collsction de gravures, etc., etc., que pour l'ex 
ploitation des procédés de gravure mécanique 
du sieur Collas. 

À été dit qu'il y a lieu d'annuler l'article 15 
dudit acte de société, ainsi conçu : 

Article 15. Toutes les affaires seront faites au 
comptant; on conséquence il n'y aura point de 
signature sociale; 

Et de le remplacer par celui ci-après : 
Article 15. Le gérant paiera et touchera toutes 

sommes dues et à recevoir, pour ventes et sous 
criptlons et IVira tous tronsports, et en tonchera 
le montant. U Iqi est seulement interdit du sous-
cire tous billets à ordre et lettres de chango. 

Et par autre acte sous seings privés en date 
à Paris du 21 janvier 1840, euregistré, faits en 
onze o iginaux, entre tous les susnommés dans 
l'acte ci-dessus, H a été canvenu ce qui suit : 

A partir de ce jour. U. Achille Collas cesse de 
faire partie de la société énoncée ci-dessus. 

D'un acte sous seings privés, en date du 25 
janvier 1840, enregistré à Paris, le 2t» du même 
mo », folio 55, ver«o, case 3, par Brus'.é, qui a 
reçu tes droits; 

Il appert que M. Jean-Baptiste-Françoi» DE-
MORGNY, demeurant à Paris, rua Neuve-Saint 
Martin, 20; M. Jean-Baptiste-Phillbert KONIG 
6\t Leroy, d mourant à Paris, rue Mauconsell 
24; et M. Félix-Etienne PERRIER, marchand 
peaustier, patoi té sous le n" 638, 4e classe de 
meurant à Paris, rue Creneta, 46, ont fo'mé 
entre eux, sous la raiso 1 PERIUER, LEROY et 
Comp., une société ayant pour objet le commer-
ça des cuirs et peaux, laquelle oommenc ra le 
1 er avril prochain poar 'loir ie 1 er aviil 1849. 

Le siège delà société est à Pari), rue iiaucon-
seil, 24. 

Le fonds sor.ial fixé quant i\ présent à 70,000 
francs pourra êire élevé à <20 000

;
 jusqu'à ce 

qu'il ait atteint ce chiffre, la sigeature «oclale 
appartiendra à M. Demorgny pour la création dis 
effets de commerce, acceptations ce traites ou 

autres ergagemens qui grèveraient la société (les 
endosse mens o'effets exceptés); dans tous le» au-
tres cas chaque associé pourra taire usage de la 
signature. 

KONIG, dit Leroy. 

CABINET DE M. MONIÉ homme de loi, défen-
seur au Tribunal de commerce de la Seine, 
rue St-Denis, 39. 
It'nn actesc s seing privé fait triple à Paris, 

le 28 janvier 1840, enregistré audit lieu la 4 fé-
vrier suivant, foi. 28 v., c. 2, 3 et 4 par Cham-
bert, qui a reçu 5 fr. 60 c. pour les droits ; 

Entre M. Stani8las-!Jaschal-N*poléon UÉRO-
GY, miroitier-opticien, demeurant à l'aris, rue 
des Gravilliers, 28, (passage du Rome, 2l ); 

Et les deux commanditaires y dénommés ; 
Il appert qu'il a été formé une société sous la 

raison DEROGY et Ce , dontk siège sera à Paris, 
susdite rue d-s Gravilliers, 28, (passage du Rô-
me V), pour la fabrication et le dépôt deî Mi-
roirs giossisiant et de fantaisie, objets d'optique 
et de luneterie, dont la duréa est fixée à six an-
nées à partir du jour de l'acte; que M. Dérogy 
apporte son industrie, et les deux commanditai-
res chacun 5000 fr.; qu'il a été stipulé que tous 
les achats se feront au comptant ; et que les 
commanditaires pour raison de leur apport au-
raient un droit exclusif sur la matériel et les 
marchandises de l'établissement, M. Dérosy n'en 
étant que le gérant responsable, et n'ayant la si 
gnaiureque pour l'acquit des factures et actes 
de pure administration. 

Pour extrait, 
MONIÉ, 

Fondé da pouvoirs. 

Appert, d'uniacte sous seing privé en date, i 
Paris, du 4 février 1840, enregistré le même jour 
par Chambert, qui a reçu 5 fr. 50 c. fol. 28 v. 
C. 5; 

Que la société de fait qui a existé entre MM. 
Léon THOMAS et Félix GUILLEBERT, sous la 
raison sociale L. THOMAS et GUILLEBERT, 

Pour l'exploitation du commerce da nouveau-
tés, rue du Temple, 29, k Paris, où les susnom-
més demeurent ; 

Est dissoute à pirtir du 5 février 1810; 
Que M. Léon Thomas est nommé liquidateur 

de ladite société; qu'il demeure chargé da sui-
vre la recouvrement de tout ce qui est dû à la 
société, d'arrêter, régler et solder tous les comp-
tes. 

Pour extrait, 1 

GUILIIEBT. 

Par aéte sous seing privé dn 31 janvier 1840 
enr. gistré le 31, la société PASSERtKUXet MO-

! RIZE, pour l'exploitation du brevet d™ soonat-
'' tes-cordons acoustiques, rue du Fanbourfï-Pois-
jsonnière, 15, est dissoute. M. PiSserieux reste 
i propriétaire de son brevet. 
I MOIU/.K. 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens rendus par le Tribunal da rom-
merce de Paris , du 4 février courant, qui 
déclarent en état de faillite, et fixent provisoi-
rement t ouverture des faillites audit jour. 

N. 132'. — Le (.leur BRASSEUX, graveur, 
rua Vivienne, 34. Par le même jugement, M. i .a-
doux a été nommé juge commissaire, et la si ur 
G idon, rue des Grauds-Augustins, 1, syn ic 
provisoire, 

N. 1322. — Le sieur ROZE-LIANDIER, msr-
chand de vins, rue Saint-Martin, 83. far le mê-
ms jugement, M. Leroy a été nommé jugî-com-
missalre, et le sieur Defoix, rue du faubourg-
Montmartre, 54 bis, syndic provisoire. 

N. 1323. — Les sieurs JANET frères , mar-
chands de mnsique, rue Neuve-Vivienne, 47. 
Par le même jugement, M. Gontié a été nommé 
jnge -commissaire, etle sieur Mo'ssoo, rue Mont-
martre, 173, syndic provisoire. 

N. 1324. — Le sieur LUBIN, agent d'affaire, 
rue Laffilte, 7. Par le même jugement, M. Gontié 
a été nommé juge-commissaire, et la sieur Mo-
re:, rue St^-Apo line, 9, syndic provisoire. 

N.1325. — Le sieur BERNADET, marchand 
d8 mercerie ot soieries , rue Saint-Denis, 249. 
Par le même jugement, M. Durand a été nommé 
juge commissaire, et le sieur Monclny, rue Fey-
deau, 19, syndic provisoire. 

N. 1328.— Le sieur ESTIBAL aîné, négociant 
et courtier d'annonces, rua Albouy, 6. Par le 
même jugem. nt, M. Durand a éU nommé joge-
commissalre, tt le sieur Thiébiult, r. de la Bien-
faisance, 2, syndic provisoire. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à st rendre au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des faillites 

N. 9884. — MM. les créanciers du sieur 
OLIVIKR, fabricant de bonneterie, faubourg du 
Roule, 76 le 1 1 février à 10 heures pour c'ore 
et arrêter le compte du syndic définitif et lui 
donner quitus, et toucher la dernière réparti-
tion. 

SYNDICATS. 

N. 1317. — MM. les créanciers du sieur 
GILLR, entrepreneur de bàtlmens, rue Royale-
Samt-Ilonoré, 16, le 1 1 février à 10 heures pré-
cise», pour se trouver à l'assemblée dans laquelle 
M. 1< juge-commisBsire doit les consulter, tantsur 
la composition de l'éatdes créanciers présumés 
que sur la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou endotsemens 
des faillis, n'étant pas connus, sont priés de 
remettre au greffs leurs adresses, afin d'être 
convoqués pour les assemblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS. 

N. 1226. — KM. les créanciers du sieur 
JAECK, marchand brasieur, faub. St-Antoine, 
279, le H février à 1O heures pour sous !a pré-
sidence de M. 1? juge-commissaire, être procédé à 
l'affirmation de leurs créances. 

N. 1247. — MM. les créanciers du sieur 
VALLAOE (t femme, anciens marchands épi-
ciers, me des Jardins Ssint Paul, 17, mainte-
nant rue Sainte-Croix-de-la-Bretonnerie , 34 , 
la 10 février à 1 heure, pour, sous la présideneo 
da M. le juge-commissaire , être procédé à 
l'affirmation de leurs créance». 

N. 337. — MM. les créanciers du fienr 
C H ARDIGNY, statuaire, rue Pierre -Levée, 19, 
le 10 février à 10 heures , pour, sous la prési-
dence de M. la juge commissaire, être procédé 
k l'afflrmatiou de leurs créances. 

Il est nécessaire que les créanciers convo-
qués pour l'affirmation de leurs créances re-
mettent préalablement leurs titres d MM. les 
syndics. 

CONCORDATS 

N. 9258 — MM. la» créanciers vérifiés et 
affirmés ou admis par provision des sieurs 
SERRES frères, mds de laines, cour Batave , 16, 
le 10 février 4 1 heure précise, poar enten-
dre le rapport des syndics sur l'état de la 
failli'e et délibérer ensuite sur la formation du 
concordat ou, s'il y a lieu, s'entendra déclarer en 
état d'union et, dans ce dernier ca« , être immé-
diatement consultés tant sur les faits de la ges-
t ! on que sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

N. 1121. — MM. les créanciers vérifiés et 
affirmés ou admis pur provision du sieur 
FOR] 1ER aîné, fabricant de sirops, rue de 
Montreuil , n. 86, le 11 février à 10 heu-
re) précises, pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le failli, l'ad-
mettre, s'il y a lieu, ou s'entendre déclarer en 
état d'union et, dsns ce cas, ê're immédiatement 
consultés tant sur les faits de ia gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplacemeut des 
syndics. 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de 21 
jours , à dater de ce jour , leurs titres de 
créances, avec bordereau sur papier timbré, 
indicatif des sommes à réclamer, pour , en 
conformité de l'article 493 de la loi du 28 mai 
1838, être procédé aux vérifications et admis-
sions des créances qui commenceront immé-
diatement après l'expiration de ce délai. 

N. 1239. — MM. les créanciers du sieur 
DEiPREZ, llmonsdier, 1 ue de la Tou'nele, 21, 
eotre le» malus da M. Moizard, rue Neuve St-
Augustln, 43, syndic de la faillite. 

N. 1246. — MM. les créanciers du sieur 
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Euregistré à Paris , lo 

F c 
«"SU un frann dix contirao». 

février 1810. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS . 37. 
pour légalisation do la iignature A. GUYOT. 

le maire du 2» arrondissemeat 

MADOULAUD, marchand da vins et entrepr. 
d? bàtimens, rue du Chevet-da l'Eglise St-Paul, 
entre las mains de M. Morel, rue Ssinta-Apo!-
line, 9, syndic de la faillite. 

N. 1261. — MM. les créanciers du sieur 
DIMET , charpentier, à Arcueil ( Seine), 
entre les mains de M. Gr< nier, rueFeydeau, 21, 
syndia da la faillite. 

N, 1262. — MM. les créanciers du sieur 
GROSS aîné, pâtissier confiseur, boulevart St-
Martin, 3 bis, antre les mahs de M. Battarel, 
rue da Clérv, 9, syndic de la faillite. 

N. 1266. — MM. les créanciers du sleor 
RAMPAND et femme, lui ex -marchand de 
ruban», rne Saint Thomas du-Louvre, n. 30, 
entre les mains de MM. Ge< ffroy, rue d'Argen-

teuil, 41, et Dal oz, cloîtra St-Jacqu;s l'Hôpital, 
2, syndics de la falMte. 

N. Iî72. — MM. les créanciers du sieur 
VILTARD, fabricant de savon, aux Prés St-Gsr-
vais, route d'Allemagne, e tre les mains de Ç 
Durand, rue Bourbon-Villeneuve, 7, syndic de It 
faillite. 

N. 1273. — MM. les créanciers du sieur TH0-
MASSINet compagnie, imprime irs, rue St-S U-
veur 30, société en commandite, le sleor Ttio-
massin tant en son nom porsonn-1 que comme 
gérant de la société, entre I s mains de KM. Guç-

lon, rue des Grands-Augustins, 1, syndic da I» 
faillite 

UftCK» OU 3 FEVRIER
 M

, 
M. Brésil, rue de la Ville l'Kvcque, 5. - » 

Boniila. rue dn la Paix 10. — Mme Dumont.rue 
du Petit-Carreau. 17. — Mme Lacoste. R. Jae0»' 
21 bis. r- Mme Fume, rue St-André-des-Arti'» 

16. -- M. Bultel, rue du ; ont de-I odi, 3. -
Mma Heliot, rue Gracieuse, 16. — M.le Frais, 

rue St-Martin, 73. 
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